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république par cette versatilité m ê m e et 
s'il n e lui suscite paa des inimitiés d« p l u s 
e n p lus nombreuse» ? Aucunement ; il n 'es t 
ptéoeeupé que du désir de se rendre agréab 1 e 
par M O énergie, à ce parti radical d o n t rien 
pourtant, comme l'histoire e n témoigne , 
n'épuise l'audace et ne l i m i t e la convoitise. 
Mais M. de Freycinet aura eu beau leur 
offrir, à ces intraitables, l 'hommage d e ces 
premiers actes e i ta promesse d'agir enco 
re ; il ne les a n i séduits ni calmés. 

Il parait qu'ils sont devenus insensibles 
à la magie de « l'opportunisme » ; Us se 
vantent de trop bien connaître enfin tout 
l'art de M. Gambetta et tous ses sacrifices ; 
i l s c'en moquent avec u n e amère gal le , et 
i l s restent ce qu'ils sont, ce qu'ils veu lent 
être. 

L'épuration devait les rendre p lus d é 
bonnaire? et p lus indulgents au program
m e d u ministère . Vain calcul. Ils ont jugé 
insignifiante et banale, v a g u e et insuffi
sante , cette déclaration ministériel le qui , 
e n effet, n e dit à personne rien de neuf ni 
d e net ; Us n'y ont v u , c o m m e tout le p u 
bl ic intel l igent, que des mots sonores ag i 
tés dans des phrases v ides , des ant i thèses 
dextrement pondérées et que la rhétorique 
parlementaire ense igne au moindre écolier; 
il ont m ô m e prétendu (ô insolence des ra
d icaux 1) n'entendre dans ce discours so-
l a t d d e M. de Freycinet q u e l e langage 
ordinaire de M. Waddington , et le journal 
de M. Clemenceau s'est hâté d'assimiler 
dédaigneusement le ministre d'aujourd'hui 
au ministre d'hier, eu déclarant que ce n'é
tait pas la peine d'avoir changé de m i n i s 
tère. 

Or M. de Freycinet n'a pas été plus h e u 
reux, d u coté d u centre gauche : là aussi 
o n a feint de reconnaître dans la déclara
tion de M. de Freycinet , comme dans u n 
résumé , toutes les proclamations usue l les 
de M. Waddington ; et là aussi , d'un air 
scept ique , d'un ton narquois, on s'est écrié 
qu'i l avait é té bien inuti le d e modifier le 
personnel du ministère , puisqu'on e n gar
dait toutes les devises e t qu'on en copiait 
toutes les façons. Ainsi , tout le bénéfice de 
l'épuration dissipé d'avance et u n e déclara
tion aussi vite oubliée, ridiculisée, m é p i i -
s é e m ê m e , qu'affichée : voilà l e bi lan d u 
minis tère , presque aux premiers jours de 
ea précaire ex i s tence . 

Quel miracle lu i fournira la force qui lu i 
manque , pour durer ? Combien d e t e m p s 
subsistera-t- i l 1 C'est déjà la quest ion. Eh 
b ien 1 les présages ne lui sont guère propi
c e s . Dans tous l es débats dont la Chambre 
v ient d «tre le théâtre, l 'attitude qu'i l a 
devant la majorité est cel le d'un gouver 
n e m e n t qui , loin de la diriger, la sui t . 

,---'On*eM%__ anûkaae l 'aumônerie mil i taire, 
malgré l e s efforts vai l lants de MM. de Ker-
j é g u et de la Bassel ière, ou les efforts t imi 
d e s de M. Cadot et de M. L a m y , le général 
Paire, au nom du ministère, s'empresse de 
s'incliner avec u n e sorte de docile et laco
n ique admiration.'Qu'elle inst itue des l y 
cée de tilles,malgré les spirituelles crit iques 
d e M.Keller et les avis sensés deM.Bardoux, 
M. Jules Ferry subit , a u x y e u x de toute la 
Chambre, la volonté de M. Paul Bert : il 
accepte des amendements qu'il semblerait 
avoir l e désir de repousser. Ce ministère 
sera bien vis iblement pour celte majorité 

•un agent craintif et servile plutôt qu'un 
•maître raisonnable, u n consei l ler respecté. 
Quant à cette majorité e l l e -même , qui , au 
m ê m e degré, a l'anarchie politique et l'uni
té irréligieuse, v o y e z c o m m e elle marchan
de à M. de Freycinet et son dévouement , 
s e s serments d'amitié et de fidélité. Elle 
hés i te à former dans son sein un groupe 
compacte qui puisse et veui l le appuyer 
fermement le ministère, et , à supposer que 
ce groupe se forme, elle ergote d'avance, 
elle subti l ise , pour savoir et décider s'il 
s'appellera « majorité gouvernementale , » 
ou « majorité de gouvernement . » Asuitrt 

[Correspondant.) Kva. BOUCHER. 

S Ê N A X 
PKKSIDKNCB OKU. PELLKTAM, VICK-Ï-RÉSIDENT 

Séance du 2 9 janvier i8S0 
A u début de la séance a l ieu le scrutin 

pour l 'élection du sénateur inamovible en 
emplacement de M. le comte de Montali-

vet . décédé. 
Le scrutin r*;ate ouvert de deux heures à 

trois h e u r e s . Voici que l s en sont les résu l 
tats : 

"Votants 262 
Bul le t ins blancs ou nuls 6 
Majorité absolue 129 

M. Broca obtient 126 voix ; M. Betoland, 
118; M. Vacuerot, 11 ; le général Bour-
baki, 1. 

Le second tour de scrutin es t fixé à 
j eud i . 

Ou reprend la discuss ion sur le consei l 
supér ieur de 1 instruction publ ique . 

M. BARTHÉLÉMY S T - H I L A I R E a la parole. 
Il achevé le .discours qu'il a commencé 

mardi. 
La discussion continuera demain. 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Présidence de M. GAMBETTA. 

Séance du 29 Janvier 
La séance s'ouvre à d e u x heures . 
La Chambre aborde la sui te de ia Ire d é 

libération sur le projet de loi relatif à la l i 
berté de réunion. 

M NAOUKT.rapporteurdu projet ,explique 
l e s raisons qui ont a m e n é la c o m m i s 
s ion à supprimer l'article VIL 

M . LKi'isRK répond à M. Naquet et d e 
mande que l'article VII soit remplacé par 
ces mots : 

« Les clubs demeurent interdits . » 
M. NAQUET répond que la commiss ion est 

d'avis d'abandonner purement et s i m p l e 
ment l'article VII. 

M. p e MARCÉRE croit que l' interdiction 
d e s c lubs doit être maintenue 

Les c lubs et les réunions publ iques p é 
riodiques sont choses dangereuses p o u f la 
République. 

M. îiAyuET répond que l e s c lubs n e sont 
pas à leur place dans la loi actuel le , .car ce 
sont de.i associations qui se manifestent par 
d e s r é n n i o n s périodiques. 

M. DE L.VROCHEFOUCACLD dit que la m o 
narchie seule peut donner les l ibertés que 
la République n e donnera pas . (Bruit a 
gauche. / 

La Chambre adopte par 2(»8 vo ix contre 
19» l'article VII avec la rédaction d u gou
vernement. 

L ensemble dû projet eàt adapté. 
La Chambre commencera samedi la d i s 

cussion des tarifs douaniers . 
La séance est levée . 

LETTRE DE PARIS 
de notre .correspondant particulier 

Paris, le 29 janvier. 
On prétend, dans certains Cercles 

parlementaires, que jamais le Centre 
gauche n'a voulu se dissoudre, que la 
réunion d'hier était une com5die dans 
laquelle tous les rôlqs étaient tracés à 
l'avance, bref, que le Centré gauche a 
voulu simplement tirer un coup de 
pistolet pour appeler l'attention qui 
s'écarte de lui et démontrer qu'il était 
encore bon à quelque chose. 

C'est possible ! En tout cas, comme 
il est certain que le public se montre 
parfaitement indiffèrent aux résolutions 
prises, hier, par le groupe que prési
dait M. Phihppoteaux, ce sentiment 
ne témoigne guère en faveur de l'im-

Portance que l'on pourrait rattacher à 
existence du Centre gauche. Vivant 

ou mort, il a cessé de compter aux 
yeux de l'opinion, et il faudrait, ehose 
bien improbable, qu'il frappât quelque 
grand coup pour qu'on s'en préoccu
pât de nouveau. 

C'est en vain que M. Léon fienault 
a rappelé les services du groupe qui 
avait converti à la République la clas
se moyenne du pays, et que M. de 
Marcère a insisté sur les services qu'il 
pourrait rendre encore, en réagissant 
contre les fautes qui tendent à éloi
gner les honnêtes gens delaRépublique. 
Ces honnêtes gens ne sauraient oublier 
qu'ils ont été déçus par les promesses 
d'hommes en qui ils avaient confiance 
et qui leur assuraient que la Républi
que ne cesserait jamais d'être conser
vatrice et libérale ; trompés une fois, 
ils se laisseraient d'autant moins pren
dre à de nouvelles promesses qu'ils 
sont édifiés aujourd'hui sur la valeur 
des personnages qui se vantaient de 
pouvoir faire la pluie et le beau temps 
républicain. Leurs concessions inces
santes, les compromis dans lesquels 
ils ont toujours joué le rôle de dupes, 
ont donné la mesure de leur faiblesse 
et de leur aveuglement. Le mal qu'ils 
ont fait et dont ils doivent être rendus 
responsables est immense, et c'est 
bien le moins qu'ils aient perdu la 
confiance des amis de l'ordre et de la 
conservation sociale. 

Vous savez que deux des membres 
delà Commission d'amnistie, MM. Spul-
ler et Antonin Proust, ont émis l'opi
nion qu'il y aurait avantage pour le 
Gouvernement comme pour les diffé
rents groupes de la majorité hostiles 
ou sympathiques à l'amnistie, de s*en-
tendre au sujet d'un ensemble de me
sures de clémence, qui, se succédant à 
certains intervalles dans les derniers 
mois de la session, donnerait satisfac
tion à tout le monde, en enlevant à la 
question son caractère d'acuité. La 
République française recommande au
jourd'hui cette idée à M. de Freycinet 
ainsi qu'à ses collègues, mais la re
commandation semble d'autant plus 
tardive qu'il est impossible que cette 
feuille ne sache pas que dans le Con
seil des ministres tenu avant la réu
nion des Bureaux, le Gouvernement 
avait résolu de repousser catégorique
ment la proposition d'amnistie. 

Aussi le moniteur de l'opportunisme 
se voit-il une fois de plus accusé de 
continuer son double jeu : c'est-à-dire 
d'affecter de se montrer partisan de 
l'amnistie, tandis qu'au fond il n'en 
veut pas plus que n'en veut son pa
tron. 

Le Voltaire, dont le directeur est 
M. Julea Laftite, ancien administrateur 
de ia République française et resté 
l'un des intimes de M. Gambetta, pu
blie du reste, au sujet de ce Conseil 
des ministres, les renseignements sui
vants, qui ne manquent pas d'intérêt : 

« La décision dont les ministres se 
sont fait les interprètes, en parlant 
dans la discussiou des bureaux, avait 
été prise, non-seulement avec l'appro
bation, mais même sur l'insistance for
melle de M. Grévy. Il ne servirait en 
effet de rien de dissimuler que M. le 
Président de la République est résolu
ment opposé à l'amnistie. Il n'approu
verait pas même des mesures généra
les de grâces. On assure qu'il se con
sidère comme ayant le droit constitu
tionnel de refuser sa signature aux 
Ï>ropositions de grâces qui pourraient 
ui être soumises. C'est cette attitude 

très nette de M. le Président de la Ré
publique qui fait en ce moment la 
principale difficulté delà question.» 

A propos de la République française 
qui, pour soutenir le projet du gou
vernement, distinguait si merveilleu
sement, hier, entre la théorie et la 
pratique en matière de liberté de réu
nion, la voilà qui se déjuge aujour-

des membres du conseil général du 
département, ainsi que le nombre de 
ces conseillers généraux; il n'y a, 
d'autre part, qu'à se souvenir de la 
façon dont sont composés la plupart 
des conseils municipaux du Rhône. 
Certes, poux peu que tel soit le mot 
d'ordre du comité central, qui siège 
rué Grôlée, et pour peu aussi que le 
gouvernement pratique, comme il l?a 
fait à Bordeaux, lors del'électionBlan-
qui, la doctrine du laisser faire, l'an
cien rédacteur de la Lanterne passera, 
le 14 mars prochain, comme une let
tre à la poste. 

M. Lockroy a-t-il réellement tenu> 
avant-hier, dans le 2e bureau de la 
Chambre réuni pour nt>himer son re-

Erésentant à la commission d'amuistie, 
} propos que je vous ai rapporté '. 

« que le gouvernement avait permis à 
M. Humbert de rentrer la tète de Chau-
dey sous le bras* » Le Rappel ne re
produisant pas ces paroles dans son 
compte-tendu du discours du député 
u'Àix, semble indiquer qu'elles n'ont 
pas en réalité été prononcées. Aujour
d'hui, M. Humbert, dans le Mot d'Or
dre, proteste vivement contre l'accu
sation que de telles paroles semblent 
formuler contre lui et après avqir ren
voyé M Lodkroy, dans le cas où il se 
serait exprimé comme l'ont rapporté, 
la Civilisation, le Oaulois et le Fïjard, 
à la lettre adressée au Président de la 
République par le colonel Jobey, lettre 
reproduite et commentée au mois de 
mars dernier par toute la pressa et à 
laquelle celui dont il a parlé dut sa 
grâce, il ajoute '. 

« Quand il l'aura lue, il regrettera, 
nous n'en doutons pas, d'avoir pris la 
responsabilité d'une accusation devant 
laquelle a recul'?, même un juge de 
conseil de guerre et proféré contre un 
républicain prisonnier une injure qui 
contient un mensonge. >» 

La Bourse a réagi sur ses hauts 
cours d'hier. Les consolidés anglais ont 
été apportés avec 1/8 de hausse. 

M. Lepère vient de l'emporter enfin 
sur les intransigeants à propos de l'ar
ticle du projet de loi sur le droit de 
réunion. 288 voix se s<".nt prononcées 

C'est le mercredi l février qu'aura l i eu 
la prochaine vente publique et volontaire 
de laines brutes, pe ignées . Mousses et dé
chets divers. La vente aura l i eu à trois 
heures précises dans le local de la Bourse, 
Grand'Piace. 

Voici ce que comporte le catalogue : 
50 à 60,000 ki los blousses fines d'Austra

lie, Buenos-Aires, Montevideo, Russ ie , 
Schluraberger, etc. 

20 à 8$,0w) kil . blousses de France, Croisé 
Australie, blousses communes de Bagdad, 
Hollande, etc. , . 

10 à 15,000 kil . déchets divers de fabri
que, filature, corrons, déchets de bonnete
rie, peignasse, etc. 

W à ttb.000 kil. la ines brutes c o m m u n e s 
de Russie, écarts de Montevideo, agneaux 
de cheviots, lavées du Maroc, laines blanche 
et marron, suint d'Espagne. 

50,000 kil . laines pe ignées fines et com
m u n e s . . 

Ces marchandises seront vis ibles dans les 
magas ins , s i tués rue d u Parc, n° 19,1c 
mardi 3 février, et le jour de la v e n t e . 

Des catalogues seront à la disposition des 
aehe teurs . 

Une loi du 12 décembre 1879 a ouvert au 
budget de l'Etat u n crédit de 5 mil l ions 
pour remédier a u x effets de la saison r igou
reuse que nous traversons. . 

Dans la répartition le département d u 
Nord a été compris pour une première 
somme de 43.500 fr. 

Nous apprenons que M. le préfet v i e n t 
sur cette somme, d'attribuer un secours de 
1.300 fr. au bureau de bienfaisance de Rou-
baix . 

Le bureau de bienfaisance de Tourcoing 
a reçu une allocation de 1,000 francs. 

Lundi matin, à neuf heures^ aura l ieu, 
dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, le 
tirage des obligations de l'emprunt de 
2,000,000 francs, contracté en 1860 par les 
vi l les de Raubaix et de Tourcoing. 

Nous publierons, le même jour, la liste 
des numéros sortis. 

Rogeaux , id , , à I w u y ; Leleu, Instituteur 
libre à Raismes (section de Vicoigne) ; 
Clenquet, instituteur public, à Sainl-An-
dre; Cavro, id . . à Lille (rue Fombelle). 

INSTITUTRICES 
Médaille d'argent. — l i m e Demorgny., 

s œ u r Balzamie, institutrice communale , à 
Glageon. 

Médailles en bronze. — Mme S w y a g h e -
dauw, institutrice à Lille, rue Gombert ; 
Mlles Malésieux, id. , à Faumont ; Varlet, 
id ; à Xegere-Cappel ; Couvreur, i d . , à La 
Bassee. • 

Mentions honorables. — Mme Maillet, 
née Sery, institutrice communale , à Naves; 
Mlle Delcourt, id . , à Annoeulin (centre); 
Mme Wi l laumé sœur Benézet, id., Roubaix; 
MlleCetbaux, institutrice communale .direc-
trice de l^école primaire supérieure à R o u 
baix ; Mme veuVe Desoutter, née Vandam-
m e , institutrice communale , àNoordpeene; 
Mlle Gobled, id. , à Houpl ines ; Rléhant, id. 
à Ferrièrc-la-Grando; Mlle Beauprez, id . , à 
Cauroir. 

Mention spéciale. — Mme Vrambout. née 
"Wattenne,institutrice-adjointe à Lille (éce-
le primaire supérieure, boulevard de la 
Liberté.) 

DIRECTRICES DE SALLE D'ASILE 
Médaille de bronze. — Mme Lasanlé, 

sœur Marie-Doniitile, directrice d'asile p u -
j bl ic , à Bourbourg-Vil le . 

Mention honorable.—Mlle Marie Lebecq, 
; directrice d'asile public, à Lille. 

Outre les peines disciplinaires que nous 
avons déjà fait connaître, nous l isons dans 
le Bulletin : 

« La peine de la révocation a été pronon
cée contre Mlle Coupe, institutrice publique 

! à Aniches , pour avoir quitté son poste, e n 
rompant l 'engagement décennal qu'elle 

1 avait contracté en qualité d'élève-boursière 
1 d u cours normal de Douai. (Arrâté préfec

toral d u 26 janvier 1880.) 

Une jeune soubrette se présentait hier, 
chez u n bijoutier de la rue du Bois et le 
priait de lui acheter une bague en or, gar-
nie de diamants , qu'elle disait appartenir à 
une d e s e s amies* Il sembla étrange r u bi
joutier que cette bague — qui est d'une 
certaine valeur — se trouvât entre l es 
mains d'une servante. Il fit prévenir la 
police et là fillette, mise en demeure d'ex
pliquer la provenance d u bijou, ne put que 
kalbutier et finalement avoua qu'elle 
l'avait dérobée dans la chambre à coucher 
de sa maltresse, fille a -été arrêtée séance 
tenante. Elle se n o m m e Angèle Brune! et 
servait eu qualité de femme de chambre 
dans u n e maison de la rue de laFosse-aux-

Ghènes. 

M.Testel in, sénateur.vient d'être nommé 
membre d u consei l d'administration de. la 
société pour le Progrès des sciences sociales. 

Hier matiD.a eu l ieu,àl 'Hôtel-de-Vil le de 
! Houbaix, l'adjudication, de la éonslruction 

d'una école de filles, d'une maison d'Uafii-
j tation et crèché> rue de Soufeise et d'une 
: salle d'asile, n i e dé l'Industrie. 
i Huit soumissionnaires se sont présentés 
l pA-iî l'adjudication d u premier lot qui corn-
, prenait la construction d'une école do filles-, 
i maison d'habitation et crèche et dont la 
! dépense était évaluée à 75,000 fr. Ce sont 
i MM. Philippe Wagnon avec 9 0/0 de rabais; 
i Jean-Baptiste Pennel 3 0,u; Falempe et C°, 
! 7 0/0; Dubois-Desrousseaux, 4 0/0; Decraene 
i e tDumor l i er 7 0/0; Paul Dervil le . 3 0/0; 
i Thibaut fils, 6 0/0; Macquart et Tirolois 
i 7 0/0. 

M. Phil ippe W a g n c n à été déclaré adju-

La compagnie de Maries v ient d'adresser 
k ses Clients la circulaire ci-après : 

« En présence du manqué toujours crois
sant du matériel qui est mi s à notre d i spo
sition par la compagnie du chemin de fer 
du Nord, je crois devoir vous informer qu'il 
nous est de toute impossibilité de vous fai-

Mier a p r è s - m i d i , Camille Dronkers, a 
rencontré, dans la rue Richard-Lenoir* un1 

généreux inconnu qui l'a Invité à,prendr« 
u n rafraîchissement dans u n cabaret voi
s in . Camille Dronkers n'avait aucun motif, 
pour refuser. Il accepta. 

Après quelques minutes passées au ca
baret, l ' incdnùu se leva et partit ett so l 
dant la dépensé et en emportant, en outre, 
le porte-monnaie de celui à qui il venait 
de payer à boire. Quand Dronkers s'est 
aperçu d u vol ie voleur était déjà loin. 

La police le recherche. 

Nous avons , rhentidnné, lundi dernier, 
l'arrestation d'un domest ique , Forlurié 0 e -
lahousse . Après s'être enivré, Delahousse 
n'avait rien trouvé de m i e u x à faire qu3 
d'insulter des jeunes filles qui passaient 
dans la rue Blançheraaille et d'injurier les 
agents qui lé rappelaient a u respect des 
convenances . Traduit pour ce fait devant 
le tribunal correctionnel de Lille.Delâhpusse 
a été condamné à u n mois de prison et a u x 
dépens. 

— Choquereau, lui , nous l'avons dit, 
après s'être, d imanche dernier, battu dans 
u n bal de la rue des Arts, avait frappé l'a
gent do police qui voulait l'arrêter. Il le re
grette bien v ivement devant le tribunal.Il 
n'en est pas moiDS envoyé , pour trois 
mois , à la prison centrale de Lille. 

— Adèle Lauwers est u n e virago qui ne 
dédaigne pas de trinquer avec les amis et 
comme elle en compte u n grand nombre à 
Roubaix, on la rencontre souvent décrivant 
dans les rues des zigs-zags p lus tortueux 
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en sa faveur contre 199, qui ont voté ! d'î»la'f?„„^ 
Lo second lot comprenait la construction 

i d'une salle d'asile, à l'angle des rues de 
dans le sens du système Louis Blanc 
Ce résultat n'a pas été obtenu sans 
peine. 

Dans la réunion de la commission 
qui a précédé la séance publique, les 
ministres de lajustice et de l'intérieur 
sont venus soutenir îâ rédaction pri
mitive. M. Lepère a soutenu ensuite 
l'article 10 qui, par mesure préventive, 
interdit les réunions publiques en Cas 
de troubles imminents. La Commis
sion a offert une transaction. Elle pro
pose d'accorder le droit d'interdiction 
f>réventive dans tous les cas visés par 
a loi sur l'état de siège. D'autre part, 

MM. Léon Renault et Fréminet ont 

Froposé un amendement portant que 
interdiction ne s'appliquera pas aux 

réunions électorales. M. Lepère a 
accepté cet amendement. Tout cela 
a abouti au vote que je vous ai signalé 
plus hauL 

Sur l'article 10, la commission a pro
posé une nouvelle rédaction; mais le 
pouvernemenl s'est rallié à un amen
dement de MM. Léon Renault et Fré
minet disant que la faculté de Pajour-

à 
l'Industrie et de Sbubise, ^dépense évaluée 
à 55,000 francs. M. W a g n o n a été de n o u 
veau déclaré adjudicataire avec 9 0/0 de 
rabais. Six autres soumiss ionnaires : MM. 
Paul Derville, Decraene et Dumorlier, Fa
lempe et Cie, Van Welden , Dubois -Des-
rousseaux. Macquart et Tirolois avaient 
offert des rabais de 2, 1, 7, 7, 4, et 8 0/0. 

N o u s n'avons rien à ajouter aujourd'hui 
relativement à l'infanticide constaté ,avant-
hier dans la cour Saint-Joseph.rue Turgot. 
L'enquête cont inue, ac t ivement menée par 
la police de Roubaix. Nous espérons p o u 
voir e n donner bientôt les résultats . 

Les députés , représentant l es départe
m e n t s industriels et protectionnistes s e 

d ' h u i p o u r e n g a g e r l e c a b i n e t à c é d e r I «ont réunis , sans dist inct ion de partis pol i -
s u r t o u t e l a l i g n e a u x r e v e n d i c a t i o n s 
de M. Floquet. Ce revireme»t faisait 
pressentir la résolution de la commis
sion de maintenir la radiation de l'ar
ticle 7, mais elle démontre eu même 
temps que l'organe de M. Gambetta 
n'avait pas prévu que le cabinet main
tiendrait de son côté l'article en ques
tion. Situation passablementembarras-
sante, vous en conviendrez, pour quel
qu'un qui veut à la fois protéger le ca
binet et guider la majorité 1 Mais quelle 
que soit la résolution de la Chambre, 
la situation de M. Lepère, qui avait 
abandonné hier l'article 7, repéché ce 
matin par ses collègues, n'en restera 
pas moins des plus extraordinaires. 

Toute extravagante qu'elle semble 
à première vue, la nouvelle que cer-

' tains électeurs sénatoriaux du Rhône 
I voudraient faire de M. IL Rochefort 
i un sénateur en remplacement de M. 

Jules Pavre, n'est pas dénuée de fon-
; dément. Il n'y a, pour s'enconvaincre, 
1 qu'à se rappeler les opinions radicales 

Le commencement de grève que nous 
avons signalé avant-hier , n'a été qu'une 
s imple boutade. Tous les ouvriers avaient 
repri l e traVail, hier mat in . 

On nous communique l'avis suivant : 
F e r m e t u r e t e m p o r a i r e e t p a r t i e l l e a u x 

a r r i v a g e s d e s g a r e s d e L a C h a p e l l e 
( local) , S t - D e n i s , L e B o u r g e t e t d e s 
g a r e s d u b h e m i n d e f e r d e C e i n t u r e . 
La Compagnie du c h e m i n de fer du Nord 

a l'honneur d'.nformer le public, qu'en rai
son de l'importance croissante des arriva
ges et du stock des wagons garés en dest i 
nation de La Chapelle, cette gare restera 

, fermée a u x arrivages pendant les journées 
n e m e n t n ' e s t p a s a p p l i c a b l e a u x ré i l - i des 1er 2 , 3 et 4 février, 
n i o n s p r é v u e s p a r 1 a r t i c l e 3 . M. N a - i En conséquence, les g i r e s et stations, 
q u ê t a d é c l a r é q u e l a c o m m i s s i o n r e - ! j£j£ Q^Js^l&nt c e s ^ u l i ? ^ ' o u r n é ^ n i 
p o u s s a i t c e t a m e n d e m e n t . F i n a l e m e n t , ! du'pubî icf 'n i des embranchements parU-
a p r è s l e s e x p l i c a t i o n s d e M. F r é m i n e t 1 culiers, ni des chemins de fer correspon-
l a r é d a c t i o n d u g o u v e r n e m e n t s u r l 'ar- \ dants , aucune expédit ion nouvel le n i au-
t i c l e 1 0 a é t é a d o p t é e . L e d o u b l e s u c - S , m

r
o r d . r c de réexpédit ion -<m destination 

. 1 de La Chapelle (local), gare intérieure, gare 

a u x charbons, gare aux pierres et a u x fers. 
Il est fait except ion pour les houil les 

dest inées à l'assistance publique, les bes 
t iaux, les denrées de halles, les farines, les 
grains, les houi l les pour la Traction des 
compagnies de chemins de fer et pour l a 
compagnie Parisienne du gaz. 

L a m e m e interdiction d'expédier pendant 
ces quatre jours, s'applique a u x entrepôts 
et magas ins généraux de St-Ouen, d u 
Pont-de-Flandre et l laingerlot, à l 'excep
tion des sucres, et a u x gares local) de St-
Denis (embranchements exceptés) Le Bour
get , La Yillette, Bel levi l la-vi l lette , Cha-
ronne, Bercy, Ivry et Batignolles (cette der
nière par Ceinture ou par Argenleui l ) . 

Le transit seu l reste maintenu par la 
Ceinture o u par Argenteuil pour au-delà 
de ces gares. 

VScAe du Aorrf publ ic les l igaes sut-
vantes : 

« Le général F\aidherbe vient d'aire pro
m u grand'croix de la Légion- d'IIouuuur. 
Le décret conforme a été s igné au conseil 
d e s ministres de mardi. 

« Bien loin d'infirmer la nouvel le de la 
nominadon de notre concitoyen à la grande-
chancellerie de la Légion-d'Honneur, cette 
promotion en est au contraire la confirma
tion. On sait, en effet, que pour être chan
celier de l'ordre,le grade de grand'eroix est 
u n e condition préalable. 

« D'après des rense ignements que nous 
avons l i eu de croire tout à fait exacts , le 
remplacement d u général V inoy par le 
général Faidherbe aurait été décidé au 
m ê m e conseil de mardi, et la sortie d u d é 
cret relatif à la chancellerie n e serait retar
dée que par la nécessité de faire paraître 
d'abord celui qui élève le nouveau d igni 
taire au grade e x i g é . 

« On nous assure, de plus , que dans le 
prochain m o u v e m e n t de la Légion d'hon-
neur.qui paraîtra mardi ou mercredi,serait 
compris u n autre de nos conc i toyens très 
e n v u e par sa position officielle. 

Le Bulletin de Venseignement primaire du 
département du Nord (numéro de janvier 
1880), .contient la liste suivante des m é 
dailles et ment ions honorables décernées 
par |M. l e ministre de l'instruction publ i 
q u e : 

INSTITUTEURS 
Médailles d'argent. — MM. Bajeux, inst i 

t u t e u r public , à Bruay ; Depaepe, id. , à 
Warhem ; Focken a Lille. 

Médaille de bronze. — MM. Bajeux, ins 
tituteur public, à Sémeries ; Regneault , id. , 
à Marcoing ; Beyaert, id. , à Steenwerck ; 
Lemaire, id . , à Lille, rue Notre-Dame ; 
Petit. , à Jeumont . 

Mentions honorables . — MM. Willerval, 
inst i tuteur public , à D o u c h y ; Harlem, id., 
à Sars-Poteries ; Bouchez, id . , à S in- le -
Noble ;Géayl , id . , à Bourbonrg-Campagne; 

i nous demandes . Vous p o u v e i compter sur 
i nos efforts pour chercher à vous satisfaire, 

mais devant un cas de force majeure qui 
ne dépend pas de nous et qui nous cause I 
u n préjudice considérable en nous forçant j 
à chômer trois à quatre jours par semaine , 

I nous ne saurions être responsable des re -
l tards dans l 'exécution des ordres que vous 
} nous transmettez, ri serait à^désirer dans 

un intérêt c o m m u n que vous puissiez join
dre vos protestations a u x nôtres pour atti
rer l'attention de l'administration s u p é 
rieure sur la situation déplorable oui nduâ 
est faite et obtenir d'elle que des mesùreû 
soient prises afin de porter proinptement 
u n remède à u n état de choses si préjudi
ciable à l'indnstrie et au commerce. 

Recevez, Monsieur, m e s civil ités empres
sées. 

r> L'administrateur délégué, 
» F. RAIMBEAUX. » 

Tout commentaire serait inuti le , dit 
l'Echo du Nord, nous n'insistons que sur 
u n point : Des mineurs du Pas-de-Calais, 
ne travaillent que la moitié de la semaine, 
par sui te de l'impossibilité dans laquelle se 
trouvent 1» Compagnie du Nord de trans
porter la houil le. 

La situation n'est pas meil leure pour les 
autres marchandises .Un filateurde Lomme 
M. Jolivet, v ient de recevoir c e mat in , 29 
janvier, de l ins expédiés de Duukerque le 
8, soit 21 jours 1 Qu'on nous rende le ser
vice de messageries par les routes de terrel 
M. Jolivet allait être obl igé d'arrêter sa 
filature dans d e u x jours, faute de ma
tières brutes, tous ses i ins étant à Du n k er -
que. 

situation p lus que chancelante, il la con
duis i t au dépôt de sûreté, mais non sans 
peine, car Adèle se défendit unguibus et 
rostro et injuria sonpersécuteur . l ' inculpée 
fait force promesses au tribunal, mais sans 
résultats — car elle est condamnée à trois 
mois de prison et 800 francs d'amende. 

—Le jeune bandit,Désiré Vandecrux.dont 
nous avons annoncé l'arrestation pour vol 
a été envoyé dans u n e maison de correc
tion. Il y restera jusqu'à 21 a n s . 

ces du Cabinet est donc indéniable. 
Cela Tencouragera-t-il à faire preuve 
de fermeté? Attendons. 

Le scrutin pour l'élection du succes
seur du comte de Montalivet au Sénat 
n'a pas donné de résultat. Le nombre 
des volants était de 262, et la majorité 
absolue de 129. Le docteur Broca a 
obtenu seulement 126 voix. M. Béto-
laud, bâtonnier de l'Ordre des avocats 
porté par les membres du centre gau
che opposés à l'article 7 de la loi Ferry 
sur la liberté de l'enseignement supé
rieur, a eu 118 voix. Les sénateurs de 
la droite, moins les bonapartistes ont 
voté en faveur de M. Bétolaud. M. Va-
cherot a obtenu 11 suffrages. 

Le Sénat a remis à jeudi prochain le 
second tour de scrutin. 

On annonce que M. Léon Renault 
va se faire inscrire dans le groupe de 
la gauche républicaine. 

Bul l e t in E c o n o m i q u e 

tiques, et ont n o m m é d ix dé légués pour 
s'entendre avec les dé lègues de l'agricul
ture, à l'occasion des grandes discuss ions 
économiques qui doivent commencer a u 
jourd'hui à la Chambre des députés . 

Les dé légués industrie ls sont M. Marqui-
set, pour les forges, — MM. d e Valfons, N . 
Loubé, Cavalié, pour les so ies , — Devel le , 

Eour les draps, — de Clercq, pour les char-
onnages , — Durand, pour la marine mar

chande, — Labitte et Trystram, pour les 
industries de la Somme et du Nord. 

R0UBÂIX-T0URCQEN& 

Nous informons les personnes qui 
ont encore en leur possession des bons 
délivrés par le Comité de répartition 
de la souscription ouverte par le Jour
nal de Roubaix, que le bureau des dis
tributions de la rue Saint-Georges ne 
sera plus ouvert que les mardi 3 et 
mercredi 4 février. 

D'après le travail arrêté par l ' ingénieur 
en chef des voies navigables du Nord et du 
Pas-de-Calais, les propositions coecernaat 
les chômages en 1880,des canaux du Nord, 
sont celles-ci : 

Canal de la Sensée, u n mois , du 1er au 
30 j u i n , pour construction de l'écluse de 
garde de Çourchelettes ; 

Scarpe inférieure, v ingt jours, du 1er aU 
20 juin, pour réparation des écluses ; 

Canal de Roubaix, versant de la Deùle, 
quinze jours, du 1er au l o j u i n , pour fon-
d alion de perrés de fond. 

La trait France de ce matin fait remar
quer qu'au n u m é i o 125 de la rue Esquer-
moise , à Lille, u n magas in d'articles de 
solde a mis de chaque côté de la façade un 
m m e n s e d iapeau de la république e t , 
entre les deux , cette inscription : Au Gas-
illage l... i 

N o u s avons annoncé, il y a quelques 
jours, l'arrestation à Lille, d'un sieur Van 
Camp, dont le gouvernement belge avait 
demandé l'extradition, pour nombreux 
vols commis à Liège et à Bruxelles. 

Nous apprenons aujourd'hui que ce 
m ê m e Van Camp est accusé d'avoir com
m i s u n assassinat à Liège , il y a s ix mois , 
sur la personne d u s ieur Pirard, concierge. 

Il a été conduit , ces jours derniers, d e 
vant le juge d'instruction de la ville de 
Liège, et a fait les a v œ u x les plus com
plets . 

Il a dénoncé plusieurs de ses complices. 
La police peut se vanter d'avoir opéré 

une bonne capture. 

Mme Caron, rue de Valmy, à Lille, en 
fermant ses volets , mercredi soir, a été 
l'objet d'une brutale agression de la part de 
quatre soldats. L'un d'eux s'est rué sur elle 
et lui a porté plusieurs coups de pieds. 

Mme Caron a reconnu le numéro 145 sur 
le col du soiuâî. 

Lo train express de Paris est arrivé à 
Lille mercredi soir avec une heure de re
tard. 

Ce train a dû stationner trois quarts 
d'heure à St-Just . D e u x dérai l lements suc
cessifs s'étaient produits à Gannes e t à la 
station suivante vers Lille 11 n'y a e u d'ail
leurs aucun accident de personne et les dé
gâts matériels ont dû être peu importants. 

La voie vers Lille a été libre la première; 
et au moment où le train passait on a « u 
voir les ouvriers travaillant encore sur 
l'autre voie à remettre le tender sur les 
rails. Aussi les trains vers Paris ont dû su
bir u n retard assez important. 

L'accident parait s'être produit à la pointe 
d'une aiguille qui était peut-être insuffi
samment fermée. 

Les voyageurs se p la ignent des secousses 
énormes qu'ils ressentent sur la l igne, et 
particulièrement entre Paris et Creil ;l la 
vt»î«i sur ce parcours parait être très défec-
lueass . 

Ou se plaint aussi de ce qu'on n'en soit 
pas encore revenu à la régularité absolue 
dans l'heure de l'express du soir ; il y a 
presque toujours 15 à 20 minutes de retard, 
et plus encore, le samedi particulièrement. 

N o u s avons d i t dernièrement que la Be l 
g ique ne voulait p lus accueillir les duel
l istes sur son territoire, et que des pour
sui tes seraient dirigées contre les dél in
quants . 

Nous ne pensions pas que cette décis ion 
pourrait avoir u n effet rétroactif, et c e p e n 
dant, le Figaro nous apprend que M. Les-
cardé, ancien sous-préfet, l ieutenant de 
l'armée territoriale, et M. Carlier, rédacteur 
en chef de l'Avenir d'Arras, qui se sont 
battus l e 27 mai 1878, sur le territoire belge , 
v iennent de recevoir, en France, u n e ass i 
gnat ion à comparaître ainsi que leurs té 
m o i n s , le 30 mars 1880, devant le tribunal 
de Mons, c o m m e prévenus de s'être servis 
l'un c o m m e l'autre, d'armes dans u n c o m 
bat. 

Nous avons annoncé que Legru, l'assas
s in de la femme Delory, devait e u e ju g é » 
la prochaine session des assises, le 16 fé-

C'est bien le jury dont nous avons publié 
la liste qui doit, en effet, être saisi de l'af
faire. .. mais à u n e condiUon toutefois : 
c'est que la chambre des mises en accusa
tion renvoie Legru devant ies ass ises . Or, 
c o m m e celui-ci n'a pas fait d'aveux, qu'il 
conteste avec énergie les charges relevées 
contre lui , il ne serait pas impossible qus 
l a i u s t i c e ne considérât pas son dossier 
c o m m e assez concluant. Une ordonnance 
de n on l ieu peut encore intervenir. 

On nous demande l' insertioa de l'avis 
suivant : 

c Les déserteurs be lges résidant à R o u 
baix sont informés qu'une seconde réunion 
aura l ieu à l 'estaminet l 'Empereur,rue d e s 
Longues-Haies N«105, d imanche 1er février 
à 8 heures d u soir. 

» Le Comité l i l lois informa les in té 
ressés q u e les inscriptions se font gratuite
m e n t t o u s l e s jours. » 

Le Mémorial de Lille pose la quest ion 
fiiiîvsLiitc * 

« Le p^ervice té légraphique entre Lil le e t 
Roubai-t serait-i l fait par d e s piétons» N o u s 
somme s . e n droit de n o u s poser cette q u e s 
t ion, e a r u n e dépèche déposée par nous à 
11 heures du matin, a u bureau de la Gare, 
n'ef A parvenue à Roubaix qu'à 3 heures ijz 
de l'après-midi. » 

La Société Philharmonique de Leers don
nera au Drofl t des pauvres, u n grand con
cert vocal et instrumental qui aura l ieu le 
dimanche l , r février, à s ix heures précises. 
Cette société s'est assuré le concours de 
l'Union chorale de Tournai. 

Voici le programme du concert : 
PBEMIBRB PARTIS: Société Philharmonique, 

grande fantaisie sur Srttani, Sellenick. — M. 
Godart, je chante Z>te», Okolovrick. — MM. Dron-
sart et Debarge. duo pour clarinette, Baerman. 

Société VUnion chorale, babylone, chœur, 
Denefre. — M. Roland, chansonnette, ***. — 
M. J. Bailleul, le Myosotis, thème varié pour 
flûte, Herman. — MM. Godart et Roland, duo 
du Chalet, Adam.—M. Quique, fantaisie variée 
pour piston. Clément.— M. Delhaye, taust, 
scène dramatique, Luigi Bordèse. — M. Des
fontaines, Le Coq du Régiment, scène comique, 

DBUXIBME PARTIE : Société Philharmonique, 
Les Clochettes, air varié, ***. — M. Delbaye, 
Us Myrthes sont flétris, romance, Faure. — 
M. Debarge, air varie pour clarinette, en n 
bémol, Klose. —Société l Tu ton chorale. Noc
turne, chœur, Denefre. — M. Desfontaines, 
j'aime toutes les femmes, chansonnette. Renard. 
— MM. Quique et Bailleul, Duo pour piston et 
trombone, CaniveU — M. Godart, Mignon, 
romance, A. Thomas. — M. Dronsart, grande 
fantaisie pour saxophone, Delannoy. — MM. 
Deroissart et X, le Directeur et le Ténor, duo 
bouffe. Mangeant. — M. Roland, le Pxoupiou 
modèle, chansonnette, Gifray. — Le piano sera 
tenu par M. EcreponL . ._ , . . . . 

Le Concert aura heu au local de la Société 
Philharmonique, (chez Mme veuve Quique). 

Prix d'entrée: 1 franc; places réservées, 
franc 50. ^ ^ ^ 

U n e soirée récréative sera donnée le lund i 
2 février et le jeudi 25, à s ix heures préci
ses , dans la grande salle de la Société Saint-
Joseph, rue de la Paix. En voic i le p io -
gramme. 

PRBM1BRE FART1B 
La Cigale et la Fourmi, chœur, société cho

rale. — La France Immortelle, mélodie,, H Li-
bossart. — La Chanson des gestes, G W îlfart.— 
Franceseo le maudit, romance, A. Duthoit. — 
La Foire, scène oomique, C. regard. 

DEUXIÈME PARTIS. 
La Forêt ie Grammont. drame en trois actej. 

1 — De Ligter, capitaine des bandits, A. DuthoiU 
1 — Ludovic, lieutenant, II. Sandevoir. — Le 

comte de Mœrebeck, A. Monniez. — Léon et 
Mfred, petits-fiis du comte, L. Wilfart et G. 
Zobrv — Milord Tornton, E. Lccomte.— i ran
cis et Thomas, bandits, L. Bogard et Ch. Van 
Welden. — Caries, domastique, A. Mertens. — 
Tonis, jeune paysan, G. Segard. — Paysans et 

JEntr'acte de 10 minutes, pendant lequel on 
t fera une quête pour les pauvres. 

tribunal.Il

